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LE RÔLE DES PEUPLES NOMADES CAVALIERS 

DANS LA TRANSFORMATION DE L'EMPIRE ROMAIN 

AUX PREMIERS SIÈCLES DU MOYEN ÂGE (*) 

Chez les nomades belliqueux qui, du III e millénaire av. J.-C. 
jusqu'à la fin du moyen âge, ont habité dans le territoire 
cojnpris entre le Danube et la Sibérie orientale, il est facile de 
relever une certaine unité traditionnelle de l'organisation 
militaire et de la tactique. En ce qui concerne l'art militaire 
des Huns de l'Asie orientale, les sources chinoises nous ont 
conservé un aveu remontant aux alentours de 2500 av. J.-C. ; 
d'après ce témoignage, les Huns luttaient au fond de la même 
manière contre les Chinois que plus tard les Scythes contre 
les armées perses de Darius ou les Parthes contre les légions 
romaines de Crassus et d'Antoine. Les Ougors, les Outigours, 
les Sabires, les Avares, les Khazars, les Bulgares, les Hongrois, 
les Petchénègues, les Comans et bien d'autres peuples moins 
connus de l'histoire recouraient également à cette tactique 
dûment éprouvée, issue d'illustres traditions ancestrales. 
Les limites du territoire habité par ces peuples sont marquées 
à l'est par l'empire chinois, à l'ouest par la ligne du Danube, 
au sud par la Mer Noire, le Caucase, la Mer Caspienne, le pla
teau de l'Iran et la marge septentrionale de l'Inde, et enfin 
au nord par le 55° de latitude environ, quoique de ce côté-ci 
la limite soit beaucoup plus incertaine. 

Les archéologues ont depuis longtemps relevé des analogies 
frappantes entre les trouvailles préromaines qui proviennent 

(1) Cette communication, trouvée dans les papiers d'Eugène Dar-
kô après sa mort, était probablement destinée au VIIe Congrès 
International des Études Byzantines, qui devait avoir lieu à Alger 
du 2 au 7 octobre 1939 (Note de la Rédaction), 
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du territoire situé entre le Bas-Danube et la Sibérie intérieure. 
On y retrouve partout les mêmes armes, les mêmes outils 
et la même ornementation barbare. Étant donné que ce 
groupe très considérable des trouvailles n'est intimement lié 
ni à la culture hallstattienne de l'Europe centrale et à la cul
ture représentée par les nécropoles de l'Allemagne septen
trionale, ni à la sphère de civilisation de l'Asie antérieure, 
Reinecke a revendiqué pour l'archéologie le droit de supposer, 
à la base de ces concordances frappantes, l'existence d'une 
remarquable unité ethnique allant de la région des Carpathes 
à l'Altaï et au lac Baïkal. 

Dans le territoire susmentionné les trouvailles présentent 
une similitude analogue même pendant et après la période 
romaine. Pour ce qui est des trouvailles archéologiques ren
voyant à la migration des peuples dans la région mésodanu
bienne et le long du Bas-Danube, les archéologues commencent 
à peine à y discerner d'un œil sûr les critères d'après lesquels 
on peut opérer des distinctions précises entre les objets de 
provenance hune, avare, bulgare et hongroise, qui accusent 
pourtant tant de traits communs. 

La thèse qu'il existe une connexion étroite entre ces trou
vailles, d'une part entre elles, et les trouvailles scythiques 
et parthiques, d'autre part, est déjà un fait acquis de l'ar
chéologie. Cette civilisation sui generis, extrêmement ancien
ne, était aussi d'après l'affirmation de Kondakov l'aboutisse
ment d'une existence millénaire en Asie, comme aussi de rela
tions culturelles incessantes avec les monarchies de l'antique 
Orient et d'une lutte incessante avec elles, lutte au cours de 
laquelle ces états furent amenés, par les besoins de la guerre, 
à « s'adapter », en s'assimilant les formes de l'existence des 
peuples touraniens. La Perse des Arsacides et des Sassanides 
s'assimila et leurs mœurs et coutumes et leurs procédés de 
combat. Le rôle principal pendant la transformation du 
monde antique, gréco-romain, dans le monde nouveau, eu
ropéen, appartenait à Byzance, mais son rôle s'est effective
ment borné à la transformation successive et graduelle de ce 
centre lui-même, très souvent d'après les modèles de ces peu
ples touraniens qui ont inondé Byzance, forcée de lutter pen
dant mille ans contre les envahisseurs barbares. Kondakov a 
très amplement documenté ce processus d'infiltration à propos 
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d'un célèbre vêtement de la cour byzantine, le skaramangion 
qui, identique au caftan des cavaliers barbares, s'est conser
vé jusqu'à nos jours comme un précieux témoignage du passé 
dans le dolman du costume de gala hongrois. C'est par 
l'intermédiaire des Sassanides qu'il fut connu à Byzance, 
mais ses origines remontent aux cavaliers nomades de l'Asie ; 
on en retrouve le prototype sur ces statuettes sibériennes fort 
anciennes qu'on admire à l'Ermitage de Léningrade. D'autre 
part, les tableaux de Gentile et de Mantegna sont là pour at
tester la pénétration de ce costume dans l'Italie du XVe 

siècle ; en outre, il devait être connu, d'après le témoignage des 
miniatures du X e au XI I e siècle même à la cour de Charle-
magne. Et n'était-ce pas aussi chez les Serbes, les Croates, 
les Dalmates et les Roumains un vêtement d'apparat fort 
répandu des cavaliers aristocratiques? On peut assigner une 
origine touranienne au veston long et large, dit xafipâôiov, et 
au « tchitchak », en transcription grecque vÇLxÇâxiov, qui pé
nétra à Byzance par l'intermédiaire des Khazars. Selon Pro-
eope, le pantalon collant et les bottes furent mis à la mode 
à Byzance par les Huns et en très peu de temps ils y furent 
généralement adoptés. D'après les études de Seyrig, le point 
de départ du pantalon collant est à chercher chez les cavalier 
nomades de la Mongolie et du Turkestan ; il fut ensuite adopté 
par les Parthes qui finirent par l'introduire en Asie antérieure 
et en Egypte. La tente avare, le rideau hun et le « cserge » 
hongrois (baignoire portable en cuir pour l'usage des camps) 
servirent, au dire des sources byzantines, de modèle à l'équi
pement du camp des empereurs de Byzance ; ils font bien 
voir que les manières de vivre des cavaliers nomades ont agi 
non seulement sur l'habillement, mais encore sur l'équipe
ment militaire des Byzantins. 

Dans mon étude parue dans Byzantion (1), j 'ai essayé d'élu
cider d'une manière détaillée le processus millénaire, grâce 
auquel — par une série d'emprunts lents et graduels — la 
tactique ancestrale des peuples nomades cavaliers pénétra 

(1) Influences touraniennes sur révolution de l'art militaire des 
Grecs, des Romains, et des Byzantins, dans Byzantion, t. X (1935), 
pp. 443-469 ; t? XII (1937), pp. J19-J47, 
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dans l'art militaire des peuples civilisés établis en Asie anté
rieure et en Europe. Cette tactique, fondée sur la mobilité 
et la surprise de l'ennemi, consistant dans la réunion du tir 
de l'arc à l'équitation, et dont les maîtres incomparables res
taient ses fondateurs — les peuples appartenant à la sphère de 
civilisation touranienne — a relégué, au bout d'une rivalité 
âprement discutée, au second plan l'art militaire traditionnel 
des Perses, des Grecs et des Romains, à savoir la guerre de 
position et les armes d'une portée très limitée ; jusqu'à la fin 
de l'antiquité la tactique des cavaliers nomades a complète
ment transformé Fart militaire de ces grands porteurs de la 
civilisation. Grâce aux armes irrésistibles des Huns, des Scy
thes, des Parthes et des Avares, l'art militaire touranien fit 
une entrée triomphale en Europe et en Asie antérieure pour y 
devenir un facteur décisif de la vie des peuples. La nouvelle 
tactique qui résulta de cette transformation, conservera son 
prestige aussi pendant le moyen âge. En Europe orientale 
ce fut l'Empire byzantin qui s'assigna le but de suivre cette 
tactique, la mettant en pratique aussi fidèlement que ses 
moyens le lui permettaient. On observe une évolution ana
logue dans l'Empire romain d'Occident et dans l'art militaire 
de ses successeurs, les peuples celtiques et germaniques. Dans 
la première moitié du moyen âge les Celtes romanisés et les 
peuples germaniques s'assimilèrent, eux aussi, graduellement, 
mais d'un rythme moins rapide l'art militaire touranien qu'ils 
avaient connu tantôt par l'intermédiaire des Romains, tantôt 
par leur contact direct avec les Huns, les Avares et les Hon
grois. 

Comme j 'ai dit plus haut, dès le milieu du III e millénaire 
avant notre ère on retrouve l'application de cette tactique 
chez les tribus des Huns (Hioung-nou) établis à proximité de 
la Chine, tribus contre lesquelles les Chinois combattaient à 
pied pendant 2000 ans environ. A partir du milieu du Ier 

millénaire av. J.-C, les Chinois se virent forcés d'adopter la 
tactique des archers cavaliers des Huns. C'est par suite de 
l'expansion des Huns vers l'ouest et le sud que cette manière 
de l'art militaire pénétra aussi bien chez les Scythes et les 
Parthes que chez d'autres peuples nomades vivant au nord 
du plateau d'Iran, où on la retrouve au cours du Ier mil
lénaire av, J,-C. Pendant la guerre du Péloponnèse cette 
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tactique s'infiltra lentement à Athènes, ensuite dans l'armée 
d'Alexandre le Grand et même dans l'armée perse des Aché-
ménides. C'est sous l'influence des Parthes que les Romains 
commencèrent à s'assimiler cette tactique, dont l'adoption 
s'acheva presque simultanément chez les Sassanides et les 
Byzantins, aux VI e et VII e siècles de notre ère. A ce moment-là 
les États en question admiraient sans réserves la tactique des 
archers cavaliers pour en tirer toutes les conséquences en vue 
de leur équipement et leur organisation militaires. 

Parallèlement à l'adoption de la tactique des archers cava
liers, on constate une militarisation progressive de l'empire 
romain, d'une part, et de l'empire byzantin, d'autre part. Les 
bases de ce régime militaire furent créées, sous une forme par
faitement cristallisée, par l'empereur Héraclius, fondateur de 
l'organisation des thèmes qui, du VIIe au XI e siècle, marqua 
d'une empreinte profonde la pratique du gouvernement im
périal byzantin. L'organisation des thèmes assurait la mili
tarisation du régime gouvernemental par la concentration des 
pouvoirs de l'administration militaire et civile aux mains du 
commandant militaire (arQarrjyoç) ; pour réaliser la milita
risation des sujets, l'organisation des thèmes prévoyait un 
vaste système de fiefs militaires. Comme j 'ai exposé dans ma 
conférence faite au Congrès de Rome (*), on retrouve les 
antécédents sporadiques de ces deux branches de la militari
sation à partir de l'époque de l'hellénisme dans l'Egypte des 
Ptolémées, dans la monarchie militaire d'Antigone et Lysi-
maque, chez les Séleucides, voire dans les premiers siècles du 
principat romain. Tous ces phénomènes avaient pourtant 
été non seulement sporadiques, mais encore temporaires et 
d'un caractère transitoire ; de temps à autre ils durent céder 
la place à des systèmes antimilitaristes. Cela vaut surtout 
pour l'époque des réformes de Dioclétien et de Constantin : 
elles comportaient une séparation nette de l'administration 
militaire d'avec l'administration civile et, grâce au rattache
ment de la plupart des « limitanei » à l'armée mobile, elles 
diminuaient considérablement le féodalisme militaire créé 

(1) Cf. La militarizzazione delV Impero bizantino, dans Studi bi~ 
zantini e neoellenici, t. V (1939), pp. 88-99. 
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par les terres accordées aux garde-frontières. Il n'en reste pas 
moins que Théodose le Grand se vit contraint de restituer in
tégralement l'institution des limitanei dans les régions orien
tales de l'empire, et il en fut de même pour ces gouvernements 
militaires qui furent rétablis dans les provinces orientales, 
notamment en Thrace et en Asie mineure par Justinien, sous 
la pression incessante de la menace de guerre. 

Les dispositions partielles et transitoires de Théodose le 
Grand et de Justinien furent remplacées, dans l'organisation 
des thèmes au temps d'Héraclius, par une militarisation géné
rale et définitive qui se révéla dans la pratique par la création 
des thèmes d'Armeniakon et d'Anatolikon. L'organisation du 
thème d'Armeniakon trahit visiblement le caractère radical 
des réformes d'Héraclius : elles se distinguent très nettement 
des tendances hybrides et flottantes de Justinien qui, à leur 
tour, rappellent plutôt l'ancien système de Dioclétien. Tan
dis que Justinien avait partagé l'Arménie en quatre gouver
nements pour n'introduire la militarisation du régime qu'en 
un seul et pour créer dans les autres, par une séparation fort 
malheureuse de l'administration militaire d'avec l'adminis
tration civile, une source d'éternelles frictions, Héraclius réu
nit toute l'Arménie en un seul thème, soumis à un gouverneur 
militaire (arqaxrjyÔL) et étendit le système des fiefs militaires 
réservés auparavant aux limitanei, sur l'ensemble de ce ter
ritoire. En introduisant ces réformes, il ne s'appuyait pas sur 
les traditions de l'empire romain et de l'armée impériale, 
mais plutôt sur les tribus indigènes depuis longtemps milita
risées et sur les tribus belliqueuses venues du côté du nord : 
sous ce rapport il suffit de nommer les Lazes, les Abasgues, 
les Ibères, les Albans, les Huns et les Khazars. Il s'appuyait 
dans une certaine mesure aussi sur les traditions des anciennes 
satrapies arméniennes militairement bien organisées où, sous 
l'influence des Parthes ou des Sassanides, le système des fiefs 
militaires était connu depuis des siècles. Comme l'évolution 
ultérieure de l'organisation des thèmes le fait voir, toute cette 
administration d'allure féodale viendra de l'Orient et l'on ne 
la pourra implanter d'une manière durable que dans les pays 
dont la population, de par ses origines et ses traditions, y était 
déjà préparée. Pour maintenir le système des limitanei en 
Thrace et en Macédoine? Constantin Copronyme devra y faire 
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venir des Arméniens et des Syriens, Justinien Rhinotmète des 
Scythes, et Théophile des Acrites originaires de Perse. 

Pour retrouver les origines du système byzantin de milita
risation, il faut donc penser avant tout à l'exemple des États 
situés à l'est de Byzance. Tel fut l'État des Sassanides, qui 
succédant à l'empire parthe des Arsacides, en imitait, à bien 
des égards, l'organisation intérieure. L'organisation milita
riste partho-sassanide reposait sur le principe des fiefs mili
taires ; on en distinguait trois variétés : 1) Il existait, tout 
d'abord, des fiefs de grand propriétaire, réservés à la famille 
royale et aux membres de six autres familles aristocratiques ; 
2) des fiefs de petit propriétaire ; 3) il y avait, en outre, une 
classe d'agriculteurs militarisés qui, en échange de l'usufruit 
de lots de terre semblables à ceux des petits propriétaires 
devaient faire, en cas de besoin, par ordre des grands seigneurs 
féodaux, le service militaire. Chez les Sassanides ce système eut 
à traverser, du III e au VIe siècle après J.-C, un processus de 
dégénérescence en faveur de la grande propriété: les possesseurs 
des fiefs inférieurs pouvaient être obligés, outre le service mi
litaire, au payement de l'impôt vis-à-vis du souverain ou des 
grands seigneurs, d'où résulta un appauvrissement progressif 
de cette classe dont l'importance, pour les mêmes raisons, allait 
diminuant. Pour remédier à ces maux, Khousro Ier Nou-
shirvan introduisait, au VIe siècle, d'importantes réformes. Il 
accorda à la cavalerie formée par les petits propriétaires ap
pauvris— qui, auparavant, avaient dû s'équiper à leurs propres 
frais — des chevaux, des armes et une solde fixe ; en même 
temps il organisa, comme M. Stein l'a démontré, une classe 
militaire parfaitement nouvelle dont les membres agriculteurs, 
indépendants des grandes propriétés, se recrutaient parmi les 
fils des tribus belliqueuses déjà subjuguées (Khazars, Alains 
etc.) que le souverain allait établir sur le territoire de l'em
pire, leur accordant des fiefs militaires. A propos de l'organi
sation des thèmes d'Armeniakon et d'Anatolikon, l'empereur 
Héraclius s'engagea dans une voie analogue ; aux fiefs mili
taires créés sur les terres enlevées aux Perses il fit venir, d'un 
côté, des tribus belliqueuses vivant sur le territoire de l'Armé
nie et dans les régions voisines, de l'autre, des cavaliers d'ex
traction étrangère qui servaient dans l'armée à titre de fédé
rés. Déjà l'empereur Alexandre Sévèrç avait organisé des 
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fiefs militaires de ce genre dans les confins orientaux pour en 
assurer la défense ; il avait été le premier à jeter par là, sous 
l'influence visible des Parthes, les bases de l'institution des 
limitanei. Toutefois, rien ne prouve mieux le caractère étran
ger de cette institution dans l'empire romain et l'empire by
zantin que les difficultés auxquelles son implantation défini
tive devait s'y heurter. Dès la fin du IVe siècle, elle connut 
une période de déclin pour n'être réorganisée que sous Théo
dose le Grand ; plus tard, au temps de Justinien, cette œuvre 
ne put plus être reprise et les limitanei finirent par perdre 
presque toute leur importance militaire. Dans ces conditions 
il est à présumer que l'empereur Héraclius ne se soit pas in
spiré de l'institution d'un si triste souvenir des anciens 
limitanei romains, mais de la réforme particulièrement heu
reuse de Khousro Noushirvan, ce qui est d'autant plus sûr 
que l'empereur de Byzance, non content de créer des fiefs 
militaires dans les zones frontières, les généralisa sur le terri
toire entier des thèmes d'Armeniakon et d'Anatolikon. Quant 
à l'introduction des fiefs militaires dans les autres parties de 
l'empire, elle fut, du VIIe au IXe siècle, l'œuvre de ses suc
cesseurs qui, prenant pour modèle l'exemple d'Héraclius, ont 
graduellement introduit l'organisation des thèmes dans toutes 
les provinces. 

Voici la manière dont Khousro Ier mit en pratique la mili
tarisation de son régime politique chez les Sassanides ; ayant 
divisé son pays en quatre districts militaires selon les quatre 
points cardinaux, il mit à la tête de chacun de ces districts un 
gouverneur militaire (spahbed). C'est à ce dernier que furent 
subordonnés les gouverneurs civils (padgospan) dont les fonc
tions se confondaient parfois avec ceux des gouverneurs mili
taires. Il en fut de même dans les thèmes byzantins où l'on 
rencontre, en rapport de subordination vis-à-vis des gouver
neurs militaires (arQarrjyoç), des proconsuls de thème, chargés 
de l'administration civile (âvQvnaroi %al e,naQ%oi) ainsi que 
des protonotaires (TCQcorovordQtot ra>v Oe/udrcov). La seule dif
férence entre les deux systèmes consistait en ce qu'à Byzance 
Héraclius se contenta de créer deux gouvernements militaires 
qui correspondaient aux quatre organismes analogues du roy
aume de Perse. 

Les similitudes qui rattachent l'organisation des thèmes par 
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Héraclius aux réformes de militarisation de Khousro Noushir-
van sont mises en relief aussi par les analogies que trahissent 
les circonstances et les résultats des deux réformes. En Perse 
comme à Byzance, ces réformes tendaient, au point de vue 
de la politique extérieure, à épargner au pays les dangers 
d'une guerre sans cesse menaçante ; sur le plan de la politique 
intérieure, c'étaient des mesures destinées à contrebalancer 
la suprématie de la classe féodale des grands propriétaires. 
A Byzance, dans la seconde moitié du VI e siècle, cette classe 
fut si puissante qu'elle commença à s'arroger des privilèges 
réservés aux empereurs. C'est pourquoi il fut nécessaire dans 
tous les deux États d'assurer aux petits feudataires militai
res — grâce à l'intervention d'éléments étrangers belliqueux— 
une indépendance parfaite vis-à-vis des grands propriétaires, 
de les subordonner directement à l'empereur et de créer par là 
pour le pouvoir impérial un soutien efficace et digne de con
fiance contre les dangers intérieurs et extérieurs. Contrai
rement à l'esprit franchement aristocratique de l'organisation 
d'état des Parthes et des Sassanides, on doit assigner aux ré
formes de Khousro et d'Héraclius un caractère à la fois démo
cratique et monarchique. En Perse cette réforme n'eut qu'une 
existence bien éphémère, mais à Byzance elle connut une flo
raison de 400 ans qui suffit à élever l'empire à l'apogée de sa 
puissance. Toutefois, dès que ce système eut atteint le point 
culminant de son évolution, il fut attaqué, à partir de la se
conde moitié du XI e siècle, par la réaction, à savoir par les 
grands propriétaires et leurs compagnons d'armes les hauts 
fonctionnaires. Ces attaques se dirigèrent contre le noyau 
même du système, les anciens fiefs militaires (arQarccorc>cà 
HtTJjLiara) ; on tendait à les confisquer, à leur imposer des taxes 
fort onéreuses ou, enfin, à les transformer dans de nouveaux 
fiefs dits « TtQÔvoia » et destinés à récompenser des services 
ecclésiastiques et civils. C'étaient là des moyens pour raf
fermir l'importance de la grande propriété féodale. Ce chan
gement radical poussa l'empire dans la voie d'un déclin ra
pide : à défaut de forces militaires appropriées, il ne put faire 
face aux attaques réitérées des Seldjouks et des Osmanlis ; 
quant à l'empereur, il se montra trop faible pour freiner les 
abus des grands propriétaires. Les vaines tentatives par les
quelles les Lascarides et les Paléologues essayèrent de resti-
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tuer les fiefs militaires, démontrent à n'en point douter que la 
force des thèmes consistait principalement dans ces organismes 
militaires ; c'est pourquoi le déclin de ces derniers entraîna 
fatalement celui de l'empire. 

Si l'on essaie maintenant de remonter aux origines mêmes 
de ce système de fiefs militaires qu'on vient de reconnaître 
dans l'État partho-sassanide, il convient de tenir compte non 
de la Perse des Achéménides où l'on ne rencontre que de faibles 
tâtonnements en ce sens, mais des mœurs et coutumes des 
peuples nomades de l'Asie centrale et orientale, avec lesquels 
les Parthes avaient depuis longtemps été en contact perma
nent. Les contributions fort détaillées des sources chinoises 
à l'histoire de ces peuples, rendues accessibles à la science 
occidentale par M. De Groot, permettent d'établir que l'orga
nisation d'état de ces nomades du nord était fondée dans son 
ensemble sur un vaste système de fiefs militaires. En ce qui 
concerne les Huns et leurs parents nomades, établis dans le 
voisinage de l'empire chinois, les sources écrites nous font 
voir que déjà au III e millénaire av. J .-C, chaque guerrier 
avait, malgré son nomadisme et son impéritie dans le domaine 
de la production agricole, une propriété terrienne qu'il faisait 
cultiver à ses serviteurs et en échange duquel il était astreint 
au service militaire. Le système de fiefs que Metoun Tanhou, 
ce grand roi des Huns, fit introduire, à la fin du III e siècle 
av. J.-C, dans son immense empire, créé par la subjugation 
de presque toutes les tribus de l'Asie centrale, accuse des si
militudes frappantes avec l'organisation partho-sassanide. De 
même que celle-ci, l'empire des Huns embrassait plusieurs 
grandes provinces féodales à la tête desquelles les fonctions 
de commandant militaire et de gouverneur étaient remplies, 
à titre héréditaire, par les princes royaux et les personnalités 
éminentes d'autres tribus. L'armée des Huns étaient parta
gée en quatre groupes, selon les points cardinaux, et chacun 
de ces groupes possédait, d'après des modèles d'origine chi
noise, des chevaux d'une couleur différente. En Arménie on 
rencontre également, sous la domination des Arsacides, quatre 
lieutenants (bdeaskh, bidhaksh, selon Ammien vitaxa) et 
Khousro Ier y nomma quatre gouverneurs militaires (spah-
bedh), chargés d'administrer des secteurs correspondant aux 
quatre points cardinaux. Pour prouver que cette organisation 
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quadripartite constituait une coutume généralement répan
due des Touraniens, il suffit de rappeler que l'empire des 
Turks d'Altaï était également divisé, au milieu du VI e siècle, 
en quatre principautés. Tous ces systèmes féodaux étaient 
caractérisés aussi par l'antagonisme qui y régnait entre le roi 
et les princes suzerains : le premier dépendait à bien des 
égards de ses propres sujets et avait à soutenir de rudes com
bats pour acquérir et garder le sceptre royal. 

Il est évident qu'on ne pourrait nullement attribuer ces 
concordances à un simple jeu du hasard ; si Ton tient compte 
du fait que l'art militaire et d'autres particularités ethnogra
phiques des Parthes sont étroitement apparentés à ceux des 
Huns, leurs voisins, et aux habitudes d'autres peuples toura
niens, on est amené à discerner aussi dans le domaine de 
l'organisation d'État les traces d'une influence puissante. 
Pour en déterminer le pays d'origine, il suffit de tenir compte 
du fait qu'après une évolution plusieurs fois millénaire, l'em
pire asiatique des Huns était déjà à l'apogée de sa puissance, 
au moment où Arsace, se débarrassant du joug des Séleucides, 
fonda ce petit royaume delaParthie indépendante qui ne devait 
devenir un grand État que quelques siècles plus tard. L'in
fluence des Huns asiatiques sur les Parthes et par leur inter
médiaire, sur les Sassanides peut donc être considérée comme 
un processus historique dûment démontré. 

Nous tenons à observer que Rome et Byzance n'ont point 
adopté ce système d'origine hune des fiefs militaires dans une 
mesure aussi large que les Parthes et les Sassanides. Dans 
l'empire byzantin les grandes propriétés féodales n'étaient pas, 
dans la plupart des cas, d'origine militaire ; on ne pourrait 
expliquer par des initiatives de ce genre que les fiefs d'une ex
tension plus réduite, notamment ceux qui se trouvaient dans 
l'organisation des limitanei et dans les thèmes créés par Héra-
clius. Dans ces derniers cas on reconnaît les modèles toura
niens dans toute leur pureté : les possesseurs des fiefs mili
taires, loin d'être des contribuables, étaient soigneusement 
protégés contre toute tentative d'imposition : leur seule obli
gation consistait dans le service militaire. Rien de pareil chez 
les Sassanides où les fiefs analogues n'avaient point été 
exempts d'impôt. C'est précisément pourquoi les fiefs mili
taires ont prospéré beaucoup mieux et pendant plus longtemps 
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à Byzance qu'en Perse; quand on étendit, au XI e siècle, les 
impositions aussi sur les fiefs militaires, on provoqua par là 
leur déclin, qui ne tarda pas à entraîner la chute de ce sys
tème entier de thèmes qui reposait sur eux. 

En ce qui concerne l'adoption de la tactiques des archers 
cavaliers, nous sommes à même de constater qu'Héraclius res
tait beaucoup plus fidèle aux modèles offerts par les Avares 
et les peuples turcs que les Sassanides ; ces modèles représen
taient d'ailleurs un art militaire qui était presque entièrement 
identique à celui des Huns. Malgré l'usage de l'arc, l'armée 
de Khosrou Ier avait gardé son caractère de cavalerie lourde, 
qui était dû surtout à la prépondérance des armes défensives 
et des armes d'une portée très restreinte. Cette cavalerie lourde 
munie d'arcs était connue aussi aux Parthes et dès l'époque 
de Léon le Sage elle commença à pénétrer même à Byzance. 
Ce fut Héraclius qui la bannit définitivement de son armée 
pour y implanter l'esprit d'une cavalerie légère composée d'ar
chers adroits. Dans le domaine de l'organisation de l'État, 
les choses revêtent un aspect sensiblement différent : à cet 
égard les États parthe et sassanide adoptèrent dans une me
sure beaucoup plus large les modèles qui leur étaient offerts 
par les Huns, tandis que l'imitation byzantine n'en admit 
qu'un seul détail, le plus important, pour le garder fidèlement 
pendant des siècles. 

Si nous essayons de déterminer les motifs de ces emprunts 
faits directement ou indirectement par l'empire romain tardif 
et l'empire byzantin à la civilisation ancestrale des peuples 
nomades cavaliers, il ne nous sera pas difficile de les identifier 
avec l'esprit belliqueux, la tactique et les institutions mili
taires de ces peuples. Plus Rome et Byzance se mettaient en 
contact avec eux sur le champ de bataille, plus elles devaient 
se rendre compte de la supériorité écrasante des archers à 
cheval ; ce fut l'instinct vital, le désir de pouvoir faire face 
à ces attaques sans cesse renaissantes qui leur dicta le besoin 
impérieux de modifier les détails inefficaces de leur équipe
ment et de leur tactique, en y introduisant des innovations cal
quées sur des modèles barbares. C'est pourquoi tous les 
emprunts, même ceux qui ont trait à l'habillement ou aux 
objets d'un usage quotidien, ressortissent à la sphère de l'art 
militaire. On peut y ramener aussi les innovations opérées 
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dans l'organisation de l'État et de l'armée : elles étaient des
tinées à satisfaire aux besoins des exécuteurs de la tactique 
nouvelle. Or, si l'on essaye de grouper une partie des change
ments qui, à la fin de l'antiquité et au seuil du Moyen âge, 
ont si considérablement transformé les empires d'Orient et 
d'Occident sous une dénomination collective telle que la mili
tarisation de l'État, on est amené à reconnaître que l'esprit 
de cette militarisation était venu de l'est et en dernière analyse 
des peuples nomades cavaliers.Ceux-ci, après avoir transmis 
aux deux empires les germes féconds de leur tactique, de leur 
organisation militaire et de leur cavalerie légère, en facilitèrent 
l'adoption et l'utilisation d'abord comme mercenaires et fé
dérés, ensuite comme des guerriers définitivement établis à 
l'intérieur des empires auxquels ils offraient leur énergie et 
leur routine traditionnelles. 

Debrecen (Hongrie). f Eugène DARKÔ. 
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